
A la 1OOème sétmx pl&ière de sa trente-sixième session, le 16 d&mibre 1981, 
?'Assznbl~e g5néraJ.e a adopté la résolution 36/147 intitulée '!R~apport du Comitg 
&ial chargé d'enqueter sur les pratiques israéliennes affectant Les droits de 

. 'homue de la population des territoires occupés'&. Au parmphe 15 de la 
-&olution C, lvAssemblée générale 

Trie le Conseil de sécurité ds faire en sorte qu'Israël respecte et 
observe toUteS les dispositions de la Convention de Gen&re relative à la 
protection des personnes civiles en t-s de &uem, du l.2 mût 1949, 
dans les territoires palestinieus et autres territoires wabes occupés 
depuis 1967, Y compris Jérussku, et de prendre des mesures pour mettre un 
terme à la politique et aux pr&iques isrtiiennes dam ces territoires." 

r. 9xr le tetic- intégrai, qui n'ent pas rcyrcjd,rlit dm3 10 présent doc~eot 
, -ir A/ï7.%/35/147. 
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